
Direction des services départementaux 
de l’éducation nationale du Bas-Rhin 
Division du premier degré 
 
 

Fiche profil de poste 
 
 
 

Circonscription : IENA  
Libellé du poste : Enseignant chargé de mission « Politique de la Ville et Education Prioritaire » 

 
 
 

1. Définition du poste et des missions :  
Le poste de chargé de mission « Politique de la Ville et Education  Prioritaire » est placé sous l’autorité directe du 
Directeur académique des services départementaux de l’Education nationale auprès duquel il assure un rôle de 
conseiller technique 

 
 

Champ pédagogique : 

 Aide et accompagnement des chefs d’établissement, directeurs d’école, enseignants et coordonnateurs 
d’Education Prioritaire pour les projets relevant de la Politique de la Ville (Contrat de Ville, Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance, Adulte Relais, Zone de Sécurité Prioritaire…) 

 Aide à la recherche de moyens financiers et/ou humains, de supports et de partenariats pour la mise en 
œuvre d’actions 

 Accompagnement des établissements scolaires et des associations, dans le cadre des différents dispositifs 
pour la définition des demandes de subventions 

 Suivi des Comités d’Education à la Santé et à la Citoyenneté 

 Suivi du dispositif « Accompagnement Educatif » 
   - participation aux groupes techniques 
   - préparation des Comités de Pilotage Académique 
   - instruction des dossiers 
   - saisie des avis de la commission académique sur le TBE 

 Suivi du dispositif « Ecole ouverte » 

 Suivi du dispositif « Internat pour la Réussite » 

 Organisation et animation de réunions régulières avec les coordonnateurs pour  
   - la mutualisation de projets et d’outils pédagogiques 
   - le suivi et le bilan de différents dispositifs de la Politique de la Ville 
   - la transmission d’informations au sujet de la Politique de la Ville 
   - la formulation d’avis concernant des projets déposés dans le cadre du Contrat de Ville et/ou du Contrat  
     Local d’Accompagnement à la Scolarité et/ou du FIPD 
   - participation à des actions d’information/formation en tant que formateur ou stagiaire 
 
 
 

Champ partenarial : 

 Participer à des rencontres de partenaires, services publics, acteurs éducatifs et culturels locaux dans le 
cadre des actions mises en place : Conseils des Jeunes, Semaine de lutte contre les Discriminations, City 
Raid…. 

 Participation aux réunions avec les partenaires locaux (Etat, communes, associations, structures locales) 

 Suivi du dispositif Programme de Réussite Educative en place dans les villes de Strasbourg, Bischwiller, 
Saverne et Schiltigheim avec participation aux comités techniques et participation aux Conseils Consultatifs 
de Réussite Educative 

 Suivi des projets Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 

 Suivi du dispositif « Ouvrir l’Ecole aux Parents pour la Réussite des Enfants » 

 Suivi du dispositif « Contrat Local d’Accompagnement des parents » 

 Suivi des actions éducatives des Contrats de Ville du département 

 Présentation d’informations de la Politique de la Ville aux personnels pédagogiques et éducatifs des réseaux 
d’Education Prioritaire 

 Participation au Schéma Départemental d’Accompagnement des parents et à différents groupes de travail 
 
 
 
 

…/… 



 
Champ fonctionnel : 

 Gestion des expositions « 13/18, questions de justice » et « Moi jeune citoyen » pour tous les collèges du 
département et les écoles de l’Education Prioritaire et est l’interlocuteur de l’association en charge de la 
formation à l’animation de ces deux expositions 

 Gestion des différents documents administratifs nécessaires au fonctionnement des actions « Ouvrir 
l’école aux parents pour la réussite des enfants » et à la rémunération des intervenants associatifs et 
indépendants 
 
 

 Participation aux Dialogues de Gestion des établissements en Education Prioritaire 

 Participation aux réunions d’évaluation des associations complémentaires de l’Ecole 

 Valorisation d’actions mises en œuvre sur les territoires Politique de la Ville et Education Prioritaire 

 Formulation de propositions au DASEN et DASEN Adjoint en tant que conseillère technique  

 Mission de représentations 
 

2. Compétences et qualités requises par le candidat : 
 

Le candidat connaît bien l’Education prioritaire et ses dispositifs. Il s’est bien informé quant aux spécificités de la 
Politique de la Ville. Ses compétences et qualités relationnelles, ainsi que son sens de l’organisation et du pilotage 
lui permettent d’effectuer l’aide et le suivi nécessaires à la conduite des dossiers décrits ci-dessus. 
Son expérience et sa connaissance du système éducatif lui sont d’un grand recours pour analyser les situations 
spécifiques aux missions qui lui sont confiées. 

 
 

3. Conditions de recrutement : 
 

Le candidat sera reçu par une commission de trois personnes, présidée par l’IA-DASEN ou son représentant, un 
IEN et le secrétaire général de la DSDEN 67.  

 

 

______________________________________________________________________________ 

Contact pour obtenir des informations sur le poste :  
Madame BOUSSARD-MOSSER Dominique : 03.88.45.92.28  - dominique.boussard@ac-strasbourg.fr 

 
 


